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EXPOSE DES MOTIFS 

1. Contexte 

l a loi du 27 janvier 2017, relative à l'éga lité e t à la citoyenneté, e t le décre t qui l'a s uivie le 10 mai 2017, rendent 

obligatoire la reconnaissance, dans le cursus et la validation d'un cycle d'études supérieures, de J'engagement 

des étudiants dans la vie associative, citoyenne, sociale ou professionnelle. l'ar ticl e l 611- 11 du code de 

l'éducation précise la forme que peut prendre cet engagement: 

Responsabil ités au sein d'un bureau d'une association 

Activités mi li ta ires dans la réserve opérationnelle 

Mission dans le cadre du service civique 

Vo lontariat militaire 

Ac tivi té pr?fessionnelle 

Élus dans les conseils des établissements et des CROUS 

La procédure prévoit que c'est à l 'étudiant à fa ire la demande; à la j usti fi er par rapport aux compétences et 

conna issances qu' il doit acquérir dans la formation où il est inscrit; et que c'est au jury de sa formation à 

accepter, ou non, cette demande. 

La reconnaissance peut prendre la forme (liste non exhaustive) de : 

Éléments constitutifs d'une ut: 

ECTS 

Point(s) bonus 

Dispense de stage ou d'ense ignement 

Elle ne peut intervenir qu'une seule f ois par cyc le de f ormation (licence, master ... ) pour le même engage ment; 

un autre engagement, ou une modification (substantie lle, on suppose) de l'engagement ouvre droit à une 

nouvelle reconnaissance; de même que le passage d'une formation à une autre. 

2. 'Proposition d'adaptation à l'université de Strasbourg 

2.1. L'étud iant cand idat remet au président du jury un dossier écrit, minimum 10.000 signes, dans lequel il 

décrit son engagement et explique en quoi celui-ci l 'a fait progresser dans l'acquisition de compétences etfou 

de connaissances prévues par la f ormation dans laquel le il est inscrit. TI argumente à partir, entre autres, du 

référen ti el national des compétences de licence s'il est inscrit en licence; de même pour le mast er, dês 

publication du référentiel national des compétences de master. 

Il sou tient oralement son dossier devant un membre au moins du jury, ou un enseignant intervenant dans la 

formation en question, désigné par le président du jury. Le jury étan t présidé par le responsable pédagogique 

de la format ion et composé d'enseignants chercheurs de la formati on. 

Sur rapport, oral ou écrit, de l'examinateur, le jury décide so it l'octroi d'un élément constitutif d'une UE soit 

d'une ut: optionnelle, libre ou d'ouverture proposée par la fo rma tion de l'étudiant. 

2.2. Afin de pouvoir être instruite en amont, et permettre à l 'étudian t d'être informé de la déc ision du jury assez 

tôt que pour savoi r de quel disposit if il bénéfic ie, la demande doit être introduite au plus tard un mois avan t la 

f in de l'avant -dernier semestre de la formation. 



2.3 l 'étudiant aura la possib ili té, s'Ul e sou haite, de déposer un recours après la déc ision du jury auprès d'une 

commission spéci fique. Ce ll e ~ c i sera composée du vice~prèsident formation, du vi ce~prési d e nt vie 

universitai re, du responsable pédagogique du DUEE, 1 ou 2 èlus étud iants désignés en CFVU et 1 ou 2 élus 

enseignants~chercheurs dés ign és par la CFVU. 

2.4. Dans le cas particulier des étudiants èlus dans les conseils centraux de l'établissement, les consei ls de 

composantes, unités de recherche ... et au conse il du crous, il reviendra au responsable de la fo rma tion dans 

laquelle ils sont inscrits de leur prévoir un aménagement d'études et d'examens et des dro its spéc ifiques visant 

à faciliter leur ac tivité, à l'exclusion de l'octroi d'une UE ou d'un enseignement. 

les aménagements portent, en fonction des besoins, notamment sur l'emploi du temps, les modali tés de 

contrôle des connaissances, la durée du cursus d'études et peuvent s'appuyer sur le développement de 

l'enseignement à distance et le recours aux technologies numériques. Us sont formalisés dans un contrat 

pédagogique signé par l'étudiant et le responsable de formation. 

les droits spécifiques peuvent comprendre des actions d'information et de formation, des moyens matériels, 

des aides financières et, pour les étu dian ts élus dans les conse ils des établ issements et des centres régionaux 

des œuvres universitaires et scola ires, des dispositions destinées à facili t er l'exercice de leur mandat. 

3. Le DU Cfengagement étudiant l ) 

le disposi tif exc lut expressément la reconnaissance de l'engagement étudiant par le biais d'un DU de type 

((engagement étudiant», afin que cette reconnaissance soit bien intégrée dans la valida ti on d'un diplôme d'État. 

En supplément de formation et de valorisation, le ((DU Engagement Étudian1l1 est donc désormais réservé aux 

étudiants ayant déjà obtenu la reconnaissance d'un engagement au cours de la f ormation dans laquelle ils sont 

inscrits. Il comprend un enseignement d'un minimum de 24h, sous la forme de deux UE au cho ix parmi celles 

proposées, sanctionné par un examen dans chacune des UE. 

Délibération 

La Commission de la f ormation et de la vie universita ire de Strasbourg approuve le dispositif de reconnaissance 

de l'engagement étudiant à l'Université de Strasbourg. 

Résultat du vote 

Nomb re de membres en exercice 40 

Nombre de votants 33 

Nombre de voix pour 33 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d'abstentions 0 

Destinataire de la décision 

Madame la Rectrice de l'Académie, Chancelier des universités d'Alsace 

Di rection générale des services 

Di recti on des études et de la scolarité 

Directeurs de Composantes 

Responsables Administratifs 

Espace Avenir 

Serv ice de la vie universitaire 

Fait à Strasbourg, le 20 juin 2018 
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